
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

N/Réf.: 2024-000862-S1 
V /Réf. : PC12 

Luxembourg, le 

MD Build Partners 
48A, rue Principale 
L-8365 Hagen

1 3 OCT. 2025 

Objet: Premier rappov de monitoring (« Herstellungskontrolle ») dans l'intérêt de la 
transformation et de l'extension d'une construction existante conformément à la décision 
ministérielle n° 2024-000862 du 4 février 2025 

Madame, Monsieur, 

En date du 31 mars 2025, le bureau d'études Milvus GmbH a introduit un premier rapport de 
monitoring dans l'intérêt de la transformation et de l'extension d'une construction existante 
sur un fonds inscrit au cadastre de la commune de Mondorf-les-Bains, section B de Mondorf­
les-Bains, sous le numéro 705/3544. 

Les conclusions présentées dans le rappo� « Herstel/ungskontrolle des Schwalbenturms in 
Mondo!» élaboré par le bureau Milvus GmbH sont pa�agées. 

Pa�ant la destruction des biotopes et habitats protégés selon les a�icles 17 et 21 de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 
sur un fonds inscrit au cadastre de la commune de Mondo�-les-Bains, section B de Mondorf­
les-Bains, sous le numéro 705/3544 est autorisée. 

La décision ministérielle n° 2024-000862 du 4 février 2025 reste entièrement applicable. 

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Administration de la nature et des forêts 3, rue Neihaischen 
Sejice autorisations L-2633 Senningerbierg

MARIANNE MOUSEL 
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Marianne Mousel 
Premier Conseiller de Gouvernement 
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